ART. PREMIER N° CE14

ASSEMBLEE NATIONALE
5 mars 2024

PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS D’ ADAPTATION AU DROIT DE L’ UNION

 EUROPEENNE EN MATIERE D' ECONOMIE, DE FINANCES, DE TRANSITION

ECOLOGIQUE, DE DROIT PENAL, DE DROIT SOCIAL ET EN MATIERE AGRICOLE - (N°
2041)

Adopté
AMENDEMENT N©°CEl4

présenté par
M. Vojetta, rapporteur

ARTICLE PREMIER
A I"ainéa 10, substituer au mot :
« fixés »
lemot :

« définis ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.

V1



